
 

Madame la Ministre de la Transition écologique  
246, boulevard Saint-Germain 

75007 Paris, France 

 

Le 25/06/2021 
 

Objet : processus épuratoire défaillant à la station  

 
Madame la Ministre, 
 
Le 19 février de cette année, le Commissaire européen à l'environnement, aux océans et à la pêche, M. 

erritorial à la 

 
 
Il apparaît, au vu des photographies prises sur le site par M. Latracol, que la couleur des effluents ne 
semble pas être compatible avec un traitement efficace des eaux usées de cette agglomération.  
 

gestionnaires de cette installation ne révèlent pas de dysfonctionnement notable. Néanmoins, il 
apparaît évident que la présence de matières en suspension, à même de modifier grandement la 

traduit un processus épuratoire défaillant.  
 
Si je prends bonne note des premiers éléments de réponse apportés dans le passé par vos services, les 
constats visuels doivent être privilégiés pour valider les performances enregistrées par le matériel 

me certain 
 

 
Environnement, de la santé publique et 

de la sécurité alimentaire, je suis donc particulièrement préoccupé par 
plus que la directive 91/271/CEE relative au traitement des eaux urbaines résiduaires impose aux États 

tées. 
 

2022, année qui verra la révision de la directive 91/271/CEE, il serait regrettable que notre pays ne soit 
pas irréprochable en matière de protection environnementale. Je suis malheureusement au regret de 

en raison de son non-respect de la directive 91/271/CEE relative au traitement des eaux urbaines 
résiduaires. 
 

de La Ciotat/Ceyreste, je vous prie, Madame la Ministre, de bien vouloir faire publiquement connaître 

 
 
En attendant votre réponse, je vous prie de recevoir, Madame la Ministre, mes cordiales salutations 
républicaines. 
 

Manuel Bompard 


